
  Fiche filière / Pour une économie équitable                   

IMPORTATEUR : Andines Scop, 5 Rue de la Poterie 93200 SAINT DENIS
Produit : Riz Indica      Code produit : RFK21 et RFK30       Date : Septembre 2014

Résumé
Ce riz, blanc ou complet, qui provient de la Coopérative «  Alianza Defintiva », située à

l'ouest de l'Equateur, est l'un des meilleurs crûs d'Amérique du Sud. Pour respecter le principe
de la  souveraineté  alimentaire  il  n'est  exporté  que si  la  production dépasse la  consommation
nationale.

Fiche filière

Produit : Riz de variété « Indica »,  blanc (décortiqué) ou complet 
Pays de production : Equateur
Qualité du produit : Meilleur crû de la côte équatorienne et reconnu l'un des meilleurs riz d'Amérique du
Sud.

Utilisation du/des produits : Toute utilisation normale du riz (sucré ou salé).Producteur de riz :
Type d'activité : Riziculture
Région de production : province du Guayas, Equateur
Nom de la structure productrice : Alianza Defintiva 
Type de structure (entreprise, coopérative, association, famille, informelle) : Coopérative de producteurs
Date de création : 29 avril de 1972
Adresse : Hacienda « El Prado », dans le canton Daule, province du Guayas, Ecuador.
Contact téléphonique (et éventuel Internet) : (contacter Andines).
Nombre de personnes : La coopérative est constituée par 76 petits producteurs de riz, avec une extension
de  200 hectares, et une moyenne 2,7 hectares par  associé  sur lesquels se situent leur maison. 

                                                                  Rizière et désherbage
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Les terrains des coopérateurs ont des infrastructures telles que des canaux d’irrigation et et des ouvrages
de  nivelation  qui  rendent  possible  la  culture  du  riz  pendant  toute  l’année.  Ils  ont  en  moyenne  un
rendement de 5 TM par hectares. 
Implication sociale :  La coopérative fait en sorte que tous les producteurs puissent vivre de leur travail et
générer leurs propres sources de revenus au travers d'une production de haute qualité.
Implication quant à l’environnement : La coopérative soutient les projets qui ne portent pas atteinte à
l’environnement ou à la santé des personnes.
Surface de production : 200 ha.
Processus de production : Comme dans toute production agricole, le processus commence par la semence,
puis continue avec les travaux de culture (désherbage, fertilisation, contrôle de qualité, etc…). Ensuite
arrivent la récolte et les manipulations post récolte, la transformation et la commercialisation des produits.
Ce processus se termine par le réinvestissement des bénéfices.
Pour la production du riz, ces céréales sont récoltées, pilées, polies et glacées (pour le riz blanc).

                                   Riz à maturité                                                      Séchage du riz au soleil

Volume annuel de production : de 800 à 1000 tonnes en moyenne (selon les années).
Commercialisation :  Le  partenaire  en  Equateur  exportateur  d'Andines,  PAKTA  MINTALAY  (  qui
signifie « la main dans la main » en quechua) a son siège à Quito, la capitale, mais des visites régulières
ont lieu à la coopérative  Alianza Defintiva et chez ses membres.  L’objectif commun est de favoriser une
juste commercialisation des produits des communautés rurales ou urbaines, en priorité sur les marchés
locaux et  national.  Pour respecter le principe de la souveraineté alimentaire  il  n'est exporté que si la
production dépasse la consommation nationale.
PAKTA MINTALAY exporte différents produits en Espagne, en Allemagne et en France (Andines).
Correspondant régional  d'Andines (suivi  socio-économique)  et  directeur  de Pakta Mintalay :  Gonzalo
Merchan
Salaire mensuel minimum officiel du pays : 340 $us (260 €)
Revenu mensuel minimum décent évalué par les producteurs, les organisations syndicales et populaires
de la région : 340 €.

Première année de collaboration entre Andines et  Alianza Defintiva : 2001
Filière de commercialisation     : Le prix coûtant du kg de riz importé par Andines est de 1,10 €. Une fois
reçu par Andines (en moyenne 2 tonnes par an) il est revendu soit au détail (magasin, stands) soit en gros
(boutiques, associations, collectivités).

La coopérative ANDINES est membre de l’Association MINGA et applique sa Charte d'objectifs et
d'engagements (www.minga.net) 

Engagements :
1. Information et  débat pour une économie équitable.
2. Organisation, autonomie et autogestion.
3. Réduction des inégalités et solidarité.
4. Une production et des échanges respectueux de la nature.
5. Une production au service des hommes.
6. Des échanges équitables
7. Transparence, évaluation et garantie.
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